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CONGRES NATIONAL 

 DE L’ASSOCIATION FRANCAISE DES DOCTEURS EN DROIT 

ORGANISE EN PARTENARIAT AVEC LE BARREAU DE MARSEILLE 

(Marseille, vendredi 4 octobre 2019, 

Maison de l’Avocat, 51 rue Grignan) 

THEME : 

« LE DEFI DE LA PERFORMANCE POUR LES JURISTES :  

FORTIFIER SES AVANTAGES TOUT EN PREVENANT SES RISQUES » 



	

	

 

PROGRAMME DU VENDREDI 4 OCTOBRE 

 

Matinée (9-13h), sous la présidence de Bernard BEIGNIER, Recteur de l’Académie 
d’Aix-Marseille, administrateur de l’AFDD 

Ouverture du colloque par Maître Yann ARNOUX-POLLAK, Bâtonnier du Barreau de 

Marseille et le Doyen Jean-Philippe AGRESTI, doyen de la Faculté de droit d’Aix-Marseille 

  

I. L’EXIGENCE DE PERFORMANCE A LE VENT EN POUPE  

- Le développement des obligations de performance dans les contrats d’affaires  

Jacques MESTRE, président de l’AFDD 

- Performance et rémunérations (dirigeants sociaux, honoraires des professionnels 
libéraux)  

Isabelle GROSSI, co-directrice de l’Institut de droit des affaires d’Aix-Marseille 

- La performance extra-financière (sociale et environnementale) 

Béatrice PARANCE, professeur à l’Université de Paris VIII, administrateur de l’AFDD 

- La performance technologique promue dans les marchés publics 

Sophie MESLIN-LIERE, juriste d’entreprise (Enedis, Paris), administrateur de l’AFDD 

 

II. MAIS L’EXIGENCE DE PERFORMANCE DOIT PARFOIS AFFRONTER DES VENTS 
OPPOSES, VOIRE QUELQUES AVIS DE TEMPETE ! 

- Le droit social, partagé entre optimisation du travail, participation aux résultats et 
risques de discrimination, voire de burn-out ! 

Pierre-Yves VERKINDT, professeur à l’Université de Paris I  

 

Cocktail déjeunatoire dans les locaux du colloque  

 



Après-midi (14h15-17h45), sous la présidence de Maître Patrick de FONTBRESSIN, 
vice-président de l’Association Française des Docteurs en Droit  

- Le risque de manipulation des performances : l’exemple du dopage sportif

Sophie DION, avocat au Barreau de Paris (FIDAL), maître de conférences à 

l’Université de Paris I 

- Le risque d’instrumentalisation de la performance : la mode des classements

Hélène AUBRY, professeur à l’Université de Paris XI 

- Les difficultés d’évaluer parfois la performance : l’exemple des performances
financières des sociétés non cotées

Jean-Marc DAUPHIN, expert-comptable, expert judiciaire auprès de la Cour de 

cassation, Aix-en-Provence 

- Vers une certaine robotisation du Droit : Intelligence Artificielle vs. Humain ?

Louis LARRET-CHAHINE, directeur général de la société Predictice 

Philippe PEDROT, professeur à l’Université de Toulon  

RAPPORT DE SYNTHESE 

Marie-Eve PANCRAZI, professeur à l’Université d’Aix-Marseille, administrateur de l’AFDD 

* 

*   * 

Ce colloque sera suivi, pour celles et ceux qui le souhaitent, d’un dîner qui aura lieu 

ce vendredi 4 octobre, à partir de 20 heures, au Restaurant Les Arcenaulx, 25 Cours 
d’Estienne d’Orves (1er arrondissement, près du Vieux Port). 

Le lendemain, samedi 5, l’AFDD propose à ses Congressistes, soit une promenade en 
mer, soit une visite de la ville (préciser son souhait dans le bulletin d’inscription). 


